
Le Mot du Maire…

En ce début d’année, Canaples a perdu deux
personnalités qui ont marqué le village :

Gilbert Temmermann, Maire de 1965 à 2001 et
conseiller général de 1976 à 2008.

Jean Horville : Conseiller municipal de 2001 à
2008 et Président des anciens combattants.

Je tiens à saluer leur mémoire dans ces quelques
lignes pour tout ce qu’ils ont fait pour notre
village.

Par ailleurs, Canaples a été retenu par le CPIE
(Centre Permanent d’Initiative Environnementale)
de la Somme pour l’établissement d’un inventaire
de la faune et de la flore ; du personnel du CPIE
va sillonner le territoire de jour comme de nuit
pour répertorier les différentes espèces dès le
mois d’avril.
Faites leur bon accueil pour toute demande de
renseignements.
Une réunion publique aura lieu pour la
restitution de cet inventaire.

En ce début de printemps, la nature se réveille, il
faut en profiter à pied, en courant, à vélo …

Marcel POISSON
MAIRE

A vos agendas : 
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19 Avril 2019
Conseil Municipal

Mairie
20h00

21 Avril 2019
Chasse aux œufs
À la Pisciculture

10h30

28 Avril 2019
Repas des Aînés

Salle Gilbert Temmermann
12h30

12 Mai 2019
Fête de Canaples

Place Rabaëlle

26 Mai 2019
Élections Européennes

Fêtes des mères et des pères
Salle Gilbert Temmermann

14 Juin 2019
Conseil Municipal

Mairie
20h00

15 Juin 2019
Fête de l’Ecole

Salle Gilbert Temmermann

I P N S  – N e  p a s  j e t e r  s u r  l a  v o i e  p u b l i q u e



LE CONSEIL MUNICIPAL  – Compte rendu

1. DETR : 4 projets feront l’objet d’une demande de DETR (dotation de l’Etat) au titre de l’année 2019 :

•La seconde tranche du projet d’assainissement collectif.

•Les travaux de réfection de l’église.

•Le remplacement des fenêtres de la salle d’archives auprès de MACV (Montant : 1 550.00 € HT)

•Le remplacement des ordinateurs de l’école, après l’actualisation du devis auprès d’AMI.

2. Columbarium : Les inscriptions sur les plaques se rattachant aux emplacements au columbarium seront de

caractère ROMAN taille 26mm pour les majuscules et 24mm pour les minuscules. Les urnes doivent être de

capacité telle qu’un emplacement puisse contenir deux urnes.

3. Décès d’un(e) ancien(e) élu ou élu(e) en place : Lors du décès d’un élu ayant servi la commune, la commune

fera paraître pour le dit élu s’il résidait Canaples au moment du décès, une annonce dans la presse locale et

financera en son souvenir une gerbe de fleurs.

4. Déneigement :

•Une convention de déneigement est signée conjointement avec la commune d’Halloy et le SCEA MERLIN.

•La convention stipulera entre autre l’ordre du déneigement : Canaples – Havernas – Halloy ainsi que la tarification

de 20% de la facture du SCEA Merlin au profit de la commune de Canaples propriétaire de la lame de déneigement.

•Prix du sac de sel : Face à l’augmentation du prix du sac de sel de déneigement, le tarif appliqué à la vente

s’élèvera à 8.00 € à compter du 1er septembre 2019 (pour les habitants de plus de 70 ans).

5. Chauffage des bâtiments communaux :

•Un radiateur a été installé en salle d’archives.

•La mise aux normes de l’emplacement accueillant la cuve à gaz à la salle d’activités.

•Le remplacement du chauffage de l’école par une chaudière à granulés auprès de CSC Confort, est prévu aux

vacances d’été,

•La construction du local à chaudière sera réalisée en régie par les employés communaux.

6. Recours à un contrat CDD pour les travaux d’été : A compter du 11 mars, la commune fera intervenir Mickaël

Lecuyer pour renforcer l’équipe des agents communaux afin de faire face au surcroît de travail de la période du

printemps. L’intervention se fera par le biais de l’association BAC 80.

7. Taxes communales : La Conseil Municipal a opté pour le maintien des taxes à leurs niveau actuel : 14.88% pour

la taxe d’habitation, 35.47% pour la taxe foncière (bâti) et 68.38% pour la taxe foncière (non bâti). La taxe à

l’hectare : 5.70 € pour les terres et 3.60 € pour les bois.

8. Remplacement fenêtres logement de la salle : Au regard des consommations énergétiques, le remplacement

des fenêtres du logement de la salle s’avère nécessaire. Après étude de devis, il est opté de faire appel à

l'entreprise MACV pour un montant de 3 950,00 € TTC. Le remplacement des fenêtres sera inscrit au budget 2019.

9. Sécurité village : Suite à une réclamation des habitants de la rue des Côteaux quant à la vitesse excessive des

véhicules, la commission sécurité va se concerter pour émettre des propositions pour répondre à cette demande et

réfléchir sur les moyens nécessaires pour inciter au ralentissement.

10. Aide en Mairie : Au regard de la surcharge de travail en mairie, il est convenu de poursuivre l’emploi de Mme

Senlis à hauteur de 3h hebdomadaires jusqu’à la fin de l’année civile 2019 sauf en périodes de vacances scolaires.

11. Programmation des travaux d’écoulement des eaux : Suite aux études menées par l’AMEVA, des travaux

relatifs à l’écoulement des eaux et aux inondations sont prévus sur les communes de Havernas, Canaples, de

Pernois et de Flixecourt.

12. Questions diverses :

•Suite au grand débat proposé aux Maires, il est regretté que les conseils municipaux n’aient pas été consultés pour

cette mise en place, les maires de la Com. De Com. Nièvre et Somme s’étant prononcés contre l’organisation.

•Certains trottoirs nécessitent d’être rebouchés avec des gravillons.

•PLUI : Les services de l’état ont retoqué le projet de PLUI Val de Nièvre de la communauté de Communes en

rejetant les propositions d’extension des villages sur des terres agricoles.

•Achat d’un broyeur à étudier.

•Les radars pédagogiques ont été réparés, le changement des batteries qui est en cours, favoriserait le bon

fonctionnement.

•Monsieur le Maire soumet à la réflexion des propositions de services à la population : location de véhicule,

transport de personnes, journée de troc échange, aide aux achats quotidiens, …



Subventions aux associations : 

*300,00 € contribution sortie familles, 100,00 € pour le 
fonctionnement.
**Ce montant s’explique par la prise en charge de la fête des 
mères (1 100,00 €) et du Noël des enfants (1 000,00 €) par 
l’association La Canapolitaine.
*** Subvention de 50,00 € non réglée en 2018 + 50,00 € de 
subvention pour 2019

Permanence 

Nathalie TEMMERMANN 

Conseillère Départementale

30 Avril 2019

17h00-18h30

Mairie de Canaples 

Fonctionnement Investissement

Dépenses 570 246,52 € 114 563,66 €

Recettes
589 979,28€ 193 205,10 €

Vote du Compte de Gestion et du compte 
administratif 2018 : 

Associations Subvention 2019

La truite vagabonde 50,00 €

Les Anciens combattants 150,00 €

Club Inter village 200,00 €

La coopérative scolaire 1 700,00 €

Association familles rurales 400,00 €*

Les forains 400,00 €

Les amis des ainés 2 000,00 €

La Canapolitaine 2 350,00 €**

Club de gymnastique 100,00 €***

C.C.A.S. 2 700,00 €

Union musicale (Fanfare) 100,00 €***

Country Vallée 100,00 €***

Le souvenir Français 100,00 €***

Organismes
Subvention 

2019

Association Abbeville accueil 
animaux

515,25 €

La CAMDA (Dératisation) 1 339,30 €
Association des maires 171,99 €
AMEVA 0,00 €
Conseil d’Architecture d’urbanisme 
et de l’environnement de la Somme

50.00 €

Caisse nationale d’action sociale 1 600.00 €
Association mieux vivre l’automne 
de ma vie

1 057,50 €

Syndicat intercommunal scolaire 9 000,00 €
C.A.T. de Flixecourt 1 003,50 €
Contribution syndicale – Cadastre - 216.00 €
Service de dématérialisation des Flux 
comptables

60,00 €

Aides aux organismes : 

Elections européennes

Permanence du secrétariat de Mairie 
Samedi 30 mars 2019

10h00 – 12h00

Date limite d’inscription sur les listes 

électorales

Organisation des élections européennes
Dimanche 26 mai 2019

8h00 - 18h00

Recherche volontaires pour tenir le bureau de 

vote.



BRUNO GIRARD
Ventes à Canaples – 9H00/13H00

A l'initiative de la commune et de la Brigade de
contact de Bernaville une réunion de sensibilisation
sur les cambriolages, les escroqueries, les divers
actes de délinquance s'est tenue le 21 mars dernier
à 17h00 à la salle d'activités. Il faut
Malheureusement déplorer  le manque
de participation à cette réunion.

Les pelouses, massifs et trottoirs de la
commune ne sont pas des "crottoirs".
Merci aux propriétaires de chiens de
ramasser les déjections de
leur animal de compagnie
émises sur le domaine public.

Fermeture du secrétariat de Mairie

du 06 au 14 avril 
Réouverture le 15 avril aux horaires habituels

Fermeture de la Médiathèque

Du 15 au 21avril
Réouverture le 24 avril aux horaires habituels

Vous trouverez sur le site de la commune la liste 

des entreprises intervenants dans destruction des 

nids de Frelons asiatiques

Il est strictement interdit de

pratiquer le tir avec une carabine à 

plomb près des habitations.


